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8me annee. N° 9. Sepxembre [900.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

I —
1

LE CLERGE VAUDOIS

et LA REPUBLIQUE HELVETIQUE

II
Memoire adresse au Senat au nom des cinq classes et porte

a Berne par les Deputes MM. les Doyens Bugnion et Real
en juillet 1802.

Les Pasteurs composant les cinq Classes du Canton de

Vaud viennent vous prier avec respect de fixer vos regards
sur leur situation douloureuse et vouloir bien y porter
remede.

1. Depuis l'epoque de la Reformation, le Clerge du Pays de
Vaud fut constamment entretenu par l'Etat de Berne qui
s'engagea ä le salarier sur les biens de l'ancienne Eglise. Se

reposant sur cette foi publique, les Pasteurs actuels ont
consume les 25 annees de leur jeunesse et une partie de leur
patrimoine pour embrasser la vocation du St-Ministere qui
les exclut de toutes les autres.

Depuis la chüte de l'Etat de Berne, les pensions, qui fai-
saient toute la ressource de la plupart des Pasteurs, ont ete
suspendues, irregulierement payees et sont arrierees actuelle-

unent de 18 ä 21 mois.

Partageant ces malheureuses circonstances de leur pays,
ils se sont soumis ä ces privations, y suppleant par quelques
ressources domestiques, par des emprunts, par leur credit
sur l'arriere de leurs pensions. En un mot, ils ont vecu d'es-

perances ; aujourd'hui, ces ressources s'eteignent et redou-
blent les privations prolongees de leurs modiques benefices

auxquels ils servaient de supplement. Et quoique les Pasteurs
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ne soient pas payes, on leur impose toutes les charges
publiques qui precedemment leur etaient inconnues.

Les pauvres, dont le nombre augmente d'autant plus que
les assistances publiques et particulieres diminuent, vien-
nent en foule chez les Pasteurs, qui doivent ctre leurs
premiers appuis et qui leur donnant du peu qui leur reste, ont
encore l'amertume de se voir par leur propre misere, hors
d'etat de les soulager. II faut de plus qu'ils soutiennent
les regents dont 1'indigence est si profonde que leurs families
mendient aux portes.

Dernierement, un Pasteur est tombe de defaillance dans
sa chaire, extenue par la faim, apres avoir partage ses provisions

ä ses nombreux enfants. Tel est l'etat actuel du Clerge
de ce canton, sans qu'aucune autorite jusqu'ici ait daigne lui
tendre la main dans sa detresse. Dans un siecle de lumiere,
de philanthropic, sous un gouvernement equitable, deux
cents citoyens, pour la plupart peres de famille, consacrent
tout leur temps a instruire la jeunesse, ä soulager les

pauvres, consoler les affliges, ä visiter les malades, ä maintenir
publiquement chez les citoyens de tout etat et de tout äge
la Religion, les mceurs, l'obeissance aux lois, ces premiers et
solides fondements de tout Etat police, et ils ne reqoivent

pas de cet Etat qu'ils servent avec tant de devouement et
de patience un juste salaire que la justice humaine ne refuse

pas aux plus vils ouvriers ä la fin de chaque journee ; ils se

voient reduits ä vivre d'emprunts ou d'aumones ou ä l'indi-
gne humiliation d'aller mendier le plus souvent en vain ä la

porte d'un Receveur quelques miettes de pain que les lois
leur promettent et qu'ils ont si honorablement gagnees. Eh
bien, Citoyens Landammann et Senateurs, ce n'est encore
la qu'un commencement de douleurs.

2. Lorsque le precedent Senat, revenant des erreurs du
Directoire, voulut salarier les Ministres de la Religion, il les

assigna par son decret de decembre 1801, sur les dimes et
censes en les declarant rachetables, et c'est ce decret qui a
mis le comble ä la desolation du Clerge du Canton de
Vaud.

Dejä lorsqu'un Etat veut pourvoir ä la subsistance de ses



— 259 —

Pasteurs, pourquoi publier l'espece d'impositions sur laquelle
il a assign6 le salaire Le peuple, qui ne calcule que son
interet, est alors violemment tente de regretter l'objet de la
depense pour rejeter la contribution speciale qui doit y
fournir. D'ailleurs, en assignant la subsistance des Pasteurs

sur le produit d'une imposition rachetable sans que ni le

prix, ni le mode de rachat füt fixe, on les laisse dans la
privation actuelle de leurs benefices et dans une cruelle
incertitude pour l'avenir.

Mais ce qu'il y a de plus desolant dans ce decret, c'est

que personne n'ignore qu'avant l'entree des Frangais, le
peuple des campagnes a ete gagne par l'abolition des dimes
et des censes ; eile fut decretee par le Conseil legislatif; on
n'a cesse de representer ce gerne d'imposition comme
injuste, contraire ä la liberte, comme onereux et funeste aux
progres de l'agriculture. Et vous-memes, Citoyens Landammann

et Senateurs, dans votre proclamation du 7 du courant,
vous les nommez des charges odieuses qui doivent dispa-
raitre.

Or, en assignant le salaire des Pasteurs du Canton sur une
semblable partie des revenus publics, c'est les assigner sur
les vagues d'une mer en tourmente. C'est faire tomber imme-
diatement sur la tete des Ministres de la Religion toute
l'aversion qu'on avait inspiree au peuple contre ces charges
elles-memes. Et c'est ainsi qu'on leur a enleve tout d'un
coup l'attachement et la confiance de leurs Eglises.

Et comme ces lois, pour payer les Pasteurs avec le produit

des censes et des dimes, ont bien ete proclamees, mais

jamais pleinement executees dans ce canton, ils se trouvent
dans cette position vraiment dechirante de se sentir prives
de la confiance et de l'estime de leurs troupeaux comme
6tant cause d'une espece de paiement dont ils n'ont pas la

jouissance, et de se voir hais en mourant de faim.

3. Cependant les Pasteurs sont bien moins touches de cet
exces d'humiliation et de misere oü ils sont reduits que des

consequences fatales qui en resultent pour la Religion et la
moralite du Peuple que le Seigneur Jesus daigna confier aux
soins de leur ministere. Certainement, la Religion elle-meme
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subsistera toujours, mais les institutions religieuses d'un
Etat peuvent deperir et 1'Etat avec elles. Les sujets pour le
St-Ministere commencent ä manquer. Les peres de famille
n'osent plus introduire leurs enfants dans une vocation si
sainte, mais si cruellement maltraitee aujourd'hui. Les Pas-
teurs qui se plaisaient ä y consacrer leurs fils, n'ont plus le

moyen de les envoyer ä Lausanne faire des etudes longues
et coüteuses. Les jeunes gens s'empressent d'entrer dans
des bureaux oü ils sont sürs de trouver un paiement regulier

et avantageux. L'Academie, jadis si florissante, se depeu-
ple. On n'y consacre plus annuellement que deux seuls
sujets pour fournir aux repourvues d'environ 200 postes. Et
bientöt il ne sen trouvera plus. II en est de meme des ecoles
et des regences ; personne ne veut plus se plonger dans
cette misere.

Les Pasteurs, dejä prives de toute discipline ecclesiastique
par l'ancien Directoire, ayant acheve de perdre toute con-
fiance de la part de leurs troupeaux par les Decrets qui ont
attache les dimes et les censes ä leurs personnes, n'ont plus
sur le peuple des campagnes cette influence morale et cet
empire secret qui contient les cceurs. Iis n'osent plus hasar-
der une exhortation sans s'exposer ä des outrages. Depuis
quatre ans, ils voient se demoraliser et se perdre les ämes •

confiees ä leurs soins. Et la facilite avec laquelle on a pu
soulever depuis peu cette masse d'agriculteurs demontre
que le mal a gagne d'une maniere effrayante.

Depuis quatre ans, les Pasteurs ont l'amertume de voir
s'affaiblir les principes de la Religion et des bonnes mceurs
et de se sentir les mains liees pour les retablir ; ensorte que
si cet etat de choses continue, on ne verra plus qu'une
generation de barbarie et d'impiete dans un pays si longtemps
renomme par ses mceurs.

Depuis quatre ans, ils ont l'amertume de voir, sans qu'il
leur soit possible d'y porter seuls le remede, les institutions
les plus necessaires et les plus sacrees s'ecrouler entre leurs
mains et preparer en silence par leur chute, la chute successive

de toutes les autorites qui la laissaient consommer.
4. D'apres le Decret du Senat du 26 decembre 1801, les
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Pasteurs ont expose ces choses ä la Chambre administrative
de leur Canton. Iis l'ont suppliee de la maniere la plus res-

pectueuse et la plus pressante de ne pas laisser deperir ces
Etablissements de Religion publique. Iis lui ont demande,
non pas leur paiement, mais de nommer un membre de son

corps avec quelques deputes des Classes pour examiner les

plaies et leurs remedes, pour tächer de retablir la confiance
et de ramener au Saint-Ministere les sujets qui s'en eloi-

gnent. Mais la Chambre administrative n'a repondu autre
chose sinon que cela n etait pas de sa competence.

5. Ce meme Decret ordonne aux Chambres administratives
de regier compte avec les Pasteurs, de leur payer leurs
pensions des le Ier janvier 1802 sur le memepied qu'auparavant,
de soigner severement le produit des dimes et censes pour
1'employer exactement dans 'son entier au paiement des
ministres et des instituteurs, mais ce paiement est arriere
de 18 ä 21 mois. Les cantons de 1'Eglise catholique romaine
ont obtenu tous leurs fonds ecclesiastiques et ils en jouissent
aujourd'hui. Dans les cantons reformes, ä Bale, dans 1'Argovie,
dans une partie de celui de Fribourg, ä Berne, les Pasteurs
sont payes jusqu'au Ier janvier 1802 et meme plus loin. On
a meme tire du canton de Vaud de l'argent et des vins pour
fournir au paiement des autres et il est le seul dans lequel
les Pasteurs soient soumis ä un retard aussi accablant, tandis
qu'il contient des biens ecclesiastiques en abondance; tels
sont par exemple les fonds territoriaux de l'Eveque de
Lausanne et de son Chapitre, de l'Abbaye de Bonmont, des
Prieures de Romainmotier, de Pully, d'Etoy, de Perroy, des
terres des bailliages d'Aubonne, d'Oron, specialement assu-
jettis ä l'entretien des Pasteurs de ces districts, etc., etc.
Puis done que toutes les proclamations et toutes les lois pour
le paiement des Ministres du canton de Vaud les laissent
toujours dans la meme souffrance, et que les autorites can-
tonales se trouvent sans comj:
sont contraints de recourir ä vo
Senateurs, auxquels la Constitut
rale de ces importants objets
rendriez hommage ä la Religion; quelle rentre dans la

etence pour les soulager, ils
us, Citoyens Landammann et
ion attribue l'inspection gene-
Vous avez declarE que vous
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plenitude de ses veritables droits et l'Eglise dansses proprietes
qui obtiennent une garantie. Vous avez declare vouloir
consoler les malheureux. Daignez realiser ces paroles en notre
faveur. II faut que le besoin que nous avons de votre secours
soit bien extreme pour que les cinq Classes du Pays de Vaud
viennent le reclamer de votre justice, ä l'instant meme de

votre entree au gouvernement.
Helas! Aucun acte public de la Religion ne l'a solennisee

dans une epoque si interessante pour notre malheureuse

patrie. Lorsqu'une nouvelle constitution s'eleve et que de

nouvelles autorites s'organisent, vous n'avez point encore
ordonne que le saint nom de Dieu, que la benediction du
Souverain maitre des Peuples fussent extraordinairement
invoques sur vous.

Sans doute vous etes persuades que les voeux et les ardentes
prieres de tous les Pasteurs, de tous les fideles membres de

l'Eglise du Seigneur Jesus, s'elevent chaque jour vers le ciel

pour implorer sur vos travaux une assistance superieure et
une stabilite que n'eurent point les travaux de vos prede-
cesseurs. Sans doute que vous etes resolus de soutenir la

Religion par des moyens plus efficaces que par des
proclamations sans effet. Veuillez done accorder aux Pasteurs du
Canton de Vaud le seul moyen de les tirer de l'abime dans

lequel ils se trouvent. Ce moyen est simple et facile : e'est
celui que, dans des circonstances fächeuses, l'Etat de Berne
ne leur refusa jamais.

6. Iis vous conjurent au nom de Dieu de nommer au plus
tot un Commissaire du gouvernement muni de pouvoirs
pour examiner les moyens de couvrir l'arriere des pensions.
Quels sont les fonds, soit en terres, soit en creances appar-
tenant ä l'Eglise du Pays de Vaud pour servir de base et de

garantie ä leur paiement futur, et pour les mettre au courant,
pour preparer un plan d'organisation ecclesiastique, afin que
soit pour les objets generaux qui vous sont reserves par la

Constitution, soit pour les objets de detail confies aux autorites

cantonales, l'ouvrage soit pret et epargne aux Pasteurs
de nouveaux delais qu'il est maintenant au-dessus de leurs
forces de supporter.
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Et pour eviter les frais d'un Commissaire special, nous
vous prions de nous accorder le citoyen May, dejä commissaire

du gouvernement pour l'insurrection des habitants de

nos campagnes. Ses lumieres et son zele vous sont connus.
Et comme il a exerce ad-interim le ministere des Arts et des

Sciences, les matieres ecclesiastiques lui sont familieres. En
mettant d'abord la main ä l'ceuvre pour reparer les breches
faites ä nos Eglises par quatre annees de troubles et d'etat
provisoire, vous affermirez votre legitime autorite, en en
commengant l'exercice par oü commencerent toujours les

politiques de tous les siecles qui voulurent fonder des Etats
sur une base durable. Par lä, vous attirerez la protection divine
du divin chef de l'Eglise chretienne qui peut imprimer ä

votre ouvrage le sceau de sa duree. C'est lä, Citoyens
Landammann et Senateurs, le premier vceu que nous formons

pour vous. Puisse l'Esprit de Dieu presider constamment
dans vos Conseils. Que son secours invisible accompagne
tous les actes de votre gouvernement. Qu'il seconde vos

genereux efforts pour rendre enfin ä notre pauvre Patrie le
bonheur et la gloire qu'elle avait perdus.

Signe dans la minute :

Pour la Classe de Morges: Devenoge et Nicati.
Pour la Classe de Lausanne : Charles Bugnion.
Pour la Classe d'Yverdon : Real.
Pour la Classe de Payerne : Bourgeois.
Pour la Classe de Grandson : De Mieville.

Le Conseil d'Execution de la Republique helvetique repon-
dit des le 27 juillet au Memoire reproduit ci-dessus. II fit
droit ä la demande principale enoncee sous numero six et

pour tout le reste, pria le clerge vaudois d'avoir encore cette
fois « confiance dans l'avenir ».

« Le gouvernement regrette, lit-on dans cette reponse, que
les circonstances actuelles ne lui aient pas permis de satis-

faire par quelques avances aux besoins les plus pressants de

quelques membres de votre corps. II vous engage ä prendre
confiance dans l'avenir et dans les mesures definitives qui se



— 264 —

combineront avec 1'organisation des cantons. C'est par elies

que le Clerge pourra etre tire pour toujours de la detresse

dans laquelle il gemit et que l'empire bienfaisant de la Religion

sera assure. »

Le m£me jour, le Conseil d'Execution chargea le Com-

missaire May, qui se trouvait alors dans le canton de Vaud

pour y assurer le retablissement de l'ordre ä la suite de l'in-
surrection des Bula-Papey, de se mettre en rapport avec les

delegu6s des cinq Classes.

« Les ministres de la Religion dans le Canton de Vaud,
fideles au gouvernement, soumis aux lois, zeles pour la

conservation des bonnes mceurs et le maintien de l'ordre, ont

prouve jusqu'ici par leur conduite que l'influence de 1'Eglise
chretienne vient admirablement ä l'appui du principe con-
servateur de toute societe et des lois de tout Etat sagement
organise, disait le gouvernement ä son Commissaire. Le
Conseil desire vivement de voir le sort des Pasteurs du

Canton de Vaud ameliore et assure II vous charge en

consequence...:
« I. De chercher par quelles causes les Ministres qui jusqu'ä

l'an 1800 avaient requ leurs indemnites plus regulierement

que dans d'autres cantons, se trouvent depuis lors si prodi-
gieusement en arriere et quel emploi la Chambre administrative

a done fait des ressources affectees principalement
et presque exclusivement ä cette partie des besoins publics,
ressources qui, dans les cantons de Zurich, Berne, etc.,
employees conformement ä leur destination, ont suffi pour
payer le clerge, au moins jusqu'ä la fin de 1801.

» 2. D'examiner, de concert avec les deputes des Classes,

les moyens de couvrir l'arriere des pensions ; ceux par les-

quels on pourrait parvenir ä les assurer, et en particulier
quels fonds, soit en terres, soit en creances, appartenant ä

1'Eglise du Canton de Vaud, pourraient servir de base et de

garantie ä leur paiement futur.
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d'organisation ecclesiastique qui satisfasse aux besoins

moraux du peuple et assure les rapports du Clerge avec le

gouvernement d'une maniere convenable.

» Ce plan devra etre presente au Conseil d'Execution.
* Nous vous invitons, Citoyen Commissaire, ä donner aux

objets touches dans cette lettre toute l'attention et tout le

soin qu'ils meritent et d'informer le gouvernement des

mesures que vous aurez prises en vertu des pouvoirs qui

vous sont ici delegues. »

Le Commissaire du gouvernement, en consequence de

cette lettre, invita les Classes ä deleguer aupres de lui leurs

deputes. Voici ce qu'on lit ä ce sujet dans les documents
laisses par la Classe d'Yverdon :

« Tel etait l'etat des choses ä l'epoque du 12 aoüt, jour
oil la Commission de la Classe d'Yverdon s'est de nouveau
assemblee ä Pomy et a delibere :

» 1. Que M. le Doyen Real (Pasteur ä Vuarrens) se trans-

porterait ä Lausanne le lundi suivant, 16, pour s'entendre

avec les deputes des Classes et le Commissaire du
gouvernement.

» 2. Que le dit M. Real serait autorise ä deleguer ses
pouvoirs ä tel Pasteur membre d'une autre Classe qu'il jugerait
propre ä travailler pour la notre.

» 3. Que de retour ä Vuarrens, il tiendrait une correspon-
dance avec le delegue, soit avec le Comite ecclesiastique

siegeant ä Lausanne et informerait la Commission de notre
Classe de l'etat des choses pour qu'on puisse aussi informer
la Classe s'il est besoin. »

(A suivre.) E. M.
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